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Déclaration des revenues à la CAF

Par Daudy, le 13/07/2024 à 12:00

Bonjour et merci marques de politesse 

CG du forum

Je suis retraité APSA je me suis marié et ma femme et au Maroc dois-je déclarer ses revenue
à la CAF malgré que elle n'a jamais venue en France

Par youris, le 13/07/2024 à 13:30

bonjour,

si vous êtes mariés sous le régime de la communauté où les revenus des époux sont des
biens communs, vous devez déclarer vos revenus et ceux de votre épouse.

vous pouvez envisager une séparation de corps.

salutations
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